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[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) de Saint-Symphorien-sur-Coise a été approuvé le 23 mars 2017Φ Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ de 

plusieurs évolutions : 

- Modification n°1 approuvée le 6 septembre 2018 ; 

- Révision allégée n°1 approuvée le 14 mars 2019 ; 

- Modification n°2 approuvée le 5 mars 2020 ; 

- Modification n°3 approuvée le 8 avril 2021. 

 

La modification n°4 du PLU a été lancée par un arrêté pris par Monsieur le Maire le 23 février 2024.  

 

La modification a pour objectifs de : 

- Supprimer et apporter des modifications à des emplacements réservés ; 

- Faire évoluer le zonage pour : 

o Prendre en compte la nécessité de classer en zone UE une parcelle appartenant au Lycée Champagnat, le 

risque de ruissellement à proximité de Grange Eglise (zone UI transformée en N) et la résidence 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ suite à la démolition des établissements grange sur le secteur des Roches (zone 

UIm transformée en UI) ; 

o wŜŎƭŀǎǎŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦! ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦LƳ ; 

- Rectifier deux erreurs matérielles sur les OAP de Cour Pinay et de la Montée des Roches ; 

- !ƧƻǳǘŜǊ ŘŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ; 

- Améliorer la lisibilité de la règle concernant les piscines, concernant les implantations des constructions en 

ajoutant des schémas ; 

- Compléter les règles concernant la préservation des commerces, le stationnement en zone UA ; 

- Rectifier une erreur matérielle en déplaçant une règle entre les articles UA 6 et UA 7 ; 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝƴ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ōǊƛǎŜǎ ǎƻƭŜƛƭ ƻǊƛŜƴǘŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

et murs de soutènements, les éléments techniques (cheminées, panneaux solaires), les couleurs des 

ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΣ ŘŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎ Ŝƴ 

ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Χ ; 

- Préciser les règles concernant les appareillages amovibles de distribution de produits ; 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 

photovoltaïques au sol. 

 

Dans ce cadre, plusieurs pièces du PLU opposables sont modifiées : 

- Plan de zonage ; 

- Règlement ; 

- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Le cahier des emplacements réservés est mis à jour. 

La procédure de modification peut être utilisée à condition de : 

- « Ne pas changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

- Ne pas réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- Ne pas réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΦ » 

Il est précisé que cette procédure de modification ne permet pas de réduire des zones naturelles et agricoles et donc 

ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

communal et les évolutions de règlementation. 

La procédure de modification est codifiée aux articles L.153-ос Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 23/02/2024, pris par Monsieur le Maire a défini les objets de la présente modification. Cet arrêté est joint 

en annexe du présent rapport.  

 

Une procédure a été lancée en parallèle de la modification n°4 Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴϲн ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 

prendre en compte un projet à vocation économique. Il s'agit de permettre une extension de la zone UIc située Avenue 

Emmanuel Clément sur la zone naturelle. Le stationnement existant serait déplacé sur la zone naturelle actuelle 

permettant une extension du bâtiment existant sur la zone UIc actuelle. 

En lien avec cet ajustement de zonage, un emplacement réservé sera également retracé à la marge. 

 

Dans le cadre dΩune réflexion globale sur les deux procédures, la commune sΩest interrogée sur la réalisation 

dΩévaluations environnementales concernant les évolutions du Plan Local dΩUrbanisme.  

LΩauto-évaluation réalisée par la commune a permis de déterminer que la modification n°4 du PLU de Saint-Symphorien-

sur-/ƻƛǎŜ ƴΩétait Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

La révision allégée n°2 fait lΩobjet dΩune évaluation environnementale. 

Les deux dossiers sont transmis de manière simultanée à la Mission Régionale dΩAutorité environnementale : 

- La modification n°4 fera lΩobjet dΩune demande pour avis conforme rendu en application du deuxième alinéa 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 104-33 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- La révision allégée n°2 fera lΩobjet dΩune évaluation environnementale. 
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La commune de Saint-Symphorien-sur-Coise se situe en limite Ouest du département du Rhône avec le département de 

La Loire, dans les Monts-du-Lyonnais. 

 

Le territoire de Saint-Symphorien-sur-Coise se situe en zone de Montagne. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [ȅƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ [ȅƻƴƴŀƛǎ ǉǳƛ 

regroupe 32 communes. 

Saint-Symphorien-sur-Coise est limitrophe des communes de Pomeys, Larajasse, Coise, Saint-Denis-sur-Coise (42). 

Elle se situe à 33 km de Saint-Etienne et 42 km de Lyon. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ w5н ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ ǊŜƭƛŀƴǘ DƛǾƻǊǎΣ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜ Ł /ƘŀȊŜƭƭŜǎ-

sur-Lyon. !ǳ ƴƻǊŘΣ ƭŀ w5оммΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ /ǊŀǇƻƴƴŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ [ȅƻƴƴŀƛǎŜΦ !ǳ {ǳŘΣ ƭŀ w5п 

rejoint la RD3 qui arrive à Saint-Etienne. 

 

Saint-Symphorien-sur-Coise ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 407,5 ha avec un territoire urbanisé ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ environnement rural. Elle 

compte 3 712 habitants (population 2021, INSEE)Σ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 912 habitants/km². 

 

Le SCoT des Monts du Lyonnais a été approuvé le 11 octobre 2016, puis modifié le 3 mars 2020. Il couvre lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais.  

Le PLU doit être compatible avec le SCoT approuvé. 
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1. [9{ w:D[9{ D;b;w![9{ 59 [Ω¦w.!bL{a9 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 

« 1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 

l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 

géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerce et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 

motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, 

des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et 

la remise en bon état des continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de 

handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. » 

 

Compatibilité du projet :  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ [Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩh!t ǇƻǳǊ ŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de zones UA/UE, UIm/UI, UIm/UA, UI/N. 

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎΣ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴes constructions en zones agricoles et naturelles. 

 

2. !tt[L/!¢Lhb 59 [! [hL ahb¢!Db9 

Saint-Symphorien-sur-Coise est classée en zone de montagne. La Directive ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ нн bƻǾŜƳōǊŜ 

мфтт ŘƻǘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǊŞƎƛƳŜ ǉǳƛ Ŧǳǘ ǊŜƳƻŘŜƭŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ф WŀƴǾƛŜǊ 

1985. 
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Les principes sont les suivants : 

- La préservation des activités traditionnelles, activités agricoles, pastorales et forestières ; 

- La préservation du patrimoine naturel et culturel montagnard ; 

- [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ .ƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ;  

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ; 

- Χ 

 

Compatibilité du projet :  

La procédure de modification du PLU vise à corriger des erreurs matérielles dans certaines OAP, améliorer la lisibilité et 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ 

de certaines zones UA/UE, UIm/UI, UIm/UA, Ui/N.  

!ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

 

3. [9{ 5h/¦a9b¢{ {¦tw!π/haa¦b!¦· 

La commune de Saint-Symphorien-sur-Coise appartient à la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais. 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ supra-communaux, notamment : 

 

3.1. LE SCHÉMA RÉGIONAL DΩ!MÉNAGEMENT, DE DÉVELOPPEMENT DURABLES ET DΩ9GALITÉ DES TERRITOIRES 

(SRADDET) 

Le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté par le Conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 et a été approuvé 

par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020. Il vient se substituer, à compter de son approbation, aux schémas 

ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƭƛƳŀǘ ŀƛǊ ŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύΣ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 

prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 

 

Les SCoT (à défaut PLU(i), cartes communales ou les documents en tenant lieu), ainsi que les PDU, PCAET et chartes de 

PNR doivent : 

- Prendre en compte les objectifs du SRADDET, 

- Être compatibles avec les règles du SRADDET. 

 

[Ŝ {w!559¢ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ {w!559¢ 

ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƛȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘƘŝƳŜǎ Υ 

- Aménagement du territoire et de la montagne, 

- LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ, 

- Climat, air, énergie, 

- Protection et restauration de la biodiversité, 

- Prévention et gestion des déchets, 

- Risques naturels. 

Ce document a notamment pour objectif la préservation et la restauration des réservoirs de biodiversité et des corridors 

écologiques, pour assurer une meilleure connectivité des milieux.  

 

Compatibilité du projet :  

La présente procédure ne vise pas Ł ƻǳǾǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

La procédure de modification doit notamment permettre de reclasser un bâtiment existant, actuellement classé en zone 

UIm, en zone UA pour permettre sa réhabilitation en logements. Cette évolution est en cohérence avec la « Règle n°4 ς 

Gestion économe et approche intégrée de la ressource foncière » qui demande de « mobiliser prioritairement les 

opportunités existantes à l'intérieur des enveloppes bâties et aménagées, à travers le renouvellement urbain, 

notamment par les réhabilitations, en anticipant les changements d'usage et de destination des espaces réhabilités 

όƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜύΦ 
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¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

qui a été réalisée où il apparait nécessaire de laisser un secteur en zone naturelle au détriment de la zone UI pour prévoir 

une bonne gestion des eaux pluviales. Cette évolution est cohérente avec la « Règle n°43 ς Réduction de la vulnérabilité 

des territoires vis-à-vis des risques naturels ». 

 

La procédure de modification du PLU a également pour objectif de faire évoluer le règlement notamment pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŞŎƭŀƛǊŎƛǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ Ces 

évolutions sont cohérentes avec la « Règle 26 ς Rénovation énergétique des bâtiments » et la « Règle 29 ς 

Développement des énergies renouvelables ». 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢Φ 

 

3.2. LE SCHÉMA DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) ET LE SCHÉMA 

DΩ!MÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) 

La commune Saint-Symphorien-sur-Coise étant située sur le bassin versant du fleuve Loire est, à ce titre, soumise aux 

dispositions du SDAGE du bassin Loire Bretagne. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ 

« Loire en Rhône-Alpes » ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴΣ Ł ƭΨŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Řǳ {5!D9Φ  

 

3.2.1. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ 

un grand bassin hydrographique les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau dans 

l'intérêt général et dans le respect des principes de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992. Les orientations fondamentales du 

{5!D9 Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Le SDAGE Loire Bretagne, fixant des objectifs pour 2022-2027 a été adopté en mars 2022. 

 

Les 14 grandes orientations fondamentales retenues par le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 sont : 

- Repenser les ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ 

- Réduire la pollution par les nitrates, 

- Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique, 

- Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides, 

- Maîtriser et réduire la pollution due aux micropolluants, 

- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau, 

- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ 

- Préserver et restaurer les zones humides, 

- Préserver la biodiversité aquatique, 

- Préserver le littoral, 

- Préserver les têtes de bassin versant, 

- Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques, 

- Mettre en place des outils réglementaires et financiers, 

- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

 

Saint-Symphorien-sur-Coise Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ 

- aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ :  
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- aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ : 

 

 
 

3.2.2. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ζ Loire en Rhône-Alpes » 

Le SAGE « Loire en Rhône Alpes » qui regroupe 240 communes de la Loire, 35 communes du Rhône, 13 communes de 

la Haute-Loire et 2 communes du Puy-de-Dôme a été approuvé par arrêté inter-préfectoral le 30 août 2014. La révision 

du SAGE a été actée lors de sa séance plénière du 9 mars 2022. 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘΣ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜnt autour des enjeux majeurs 

suivants : 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Τ 

- La réduction des flux et des polluants ; 

- [Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Τ 

- [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Τ 

- [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Compatibilité du projet avec le SDAGE et le SAGE : 

La procédure de modification du PLU vise à améliorer la prise en compte du SDAGE et du SAGE dans le PLU. 

En effet, elle intègre une étude sur la gestion des eaux pluviales et prévoit une ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

UI sur un secteur (Grange Eglise) pour prendre en compte les enjeux de ruissellement et assurer une bonne gestion des 

eaux pluviales. 

 

3.3. LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) DES MONTS DU LYONNAIS 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/h¢ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ [ȅƻƴƴŀƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ он ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ Lƭ ŀ 

été approuvé le 11 octobre 2016, puis modifié le 3 mars 2020.  

 
[Ŝ {/h¢ ŀ ŀȄŞ ǎƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ :  

- Axe 1 : Conforter le caractère rural du territoire, les solidarités territoriales et le cadre de vie ; 

- Axe 2 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ; 

- Axe 3 : Ménager le capital environnemental des Monts du Lyonnais, répondre au défi énergétique et au 

changement climatique. 

 

Orientations du SCOT des Monts du Lyonnais  
 

Saint-Symphorien-sur-Coise est classée en « bourg ». 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ [ȅƻƴƴŀƛǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de Saint-Symphorien-sur-Coise sont les suivantes : 

 

Axe 1 : Conforter le caractère rural du territoire, les solidarités territoriales et le cadre de vie 

 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜǎ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ 

des Monts du Lyonnais. 

o Consolider les équilibres territoriaux entre bourgs, villages et hameaux. 

Á tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ 

centres-bourgs et des noyaux-ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ ǎŀƴǎ ƳƻǊŎŜƭŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǾƻƛǎƛƴΦ 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ мн 
 

Á Interdire les constructions isolées. 

Á Limiter le développement des hameaux et stabiliser leur croissance (geler le développement des 

hameaux de moins de 25 habitations). 

o Réduire le ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 

Á Instaurer une enveloppe foncière, à dominante résidentielle, maximum urbanisable. 

o aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ 

bourg. 

 

 
Source : DOO du SCOT des Monts du Lyonnais 

 
- Renforcer la qualité de vie pour tous. 

o !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
logements sociaux au plus près des aménités. 
Á !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, 

Á Diversifier les formes bâtƛŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 

o Favoriser le développement des logements économes en énergie et ressources. 
o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ 

en favorisant leur maintien/développement. 
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- Diversifier les modes de déplacements et qualifier les aménagements des espaces publics. 

o IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ aƻƴǘǎ Řǳ [ȅƻƴƴŀƛǎΦ 
o Hiérarchiser et qualifier le réseau local pour développer la diversification des modes de déplacements. 
Á tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǎ ƳƻŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Á !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΦ 

o Valoriser la singularité des paysages des Monts du Lyonnais depuis le réseau viaire. 
Á Préserver les points de vue depuis le réseau viaire. 

Á Qualifier les entrées de village et de bourg. 

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 
Á wŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜΦ 

 
!ȄŜ н Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 

équilibre spatial. 

o Conforter les activités existantes et encourager la mobilisation des friches économiques. 

o Favoriser la mixité fonctionnelle, le développement des activités dans le tissu urbain. 

o IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Á IƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜΦ 

Á Principe de répartition et de planification du foncier économique : 11,5 hectares pour le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ лΣр 

ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƛ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛstantes. 

Á Stratégie de coordination intercommunautaire, avec 34,5 hectares alloués aux sites stratégiques 

selon le schéma de développement économique du SCoT. 

o Qualité urbaine, paysagère et environnementale pour le développement économique. 

 
- aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

o Secteurs de localisation préférentielle des activités commerciales. 

Á Centralités urbaines : la localisation préférentielle pour les implantations de commerces, 

ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ Ŝƴ ǇǊŞŦŞǊŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ 

Á {ŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ : un développement limité aux seuls sites 

existants. 

Á Autres espaces commerciaux existants : possible en justifiant le parti pris, mais en les limitant à 30% 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

o 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!!/ύΦ 

Á aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ : tout commerce peut 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜs spatiales et 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Á wŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΦ 

 
- DŀǊŀƴǘƛǊ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

o DŀǊŀƴǘƛǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞΣ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

o [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ : comme pour les autres activités économiques, la mobilisation du 

ōŃǘƛ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

o LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

o Vers un dialogue renforcé entre projet urbain et projet agricole au service du projet de territoire. 

Á ¦ƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǘŜƴƛǊ 

compte des besoins et des spécificités des déplacements liés aux activités agricoles dans leur 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Á Le SCoT au service du projet agricole de territoire. 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ мп 
 

 
- Affirmer le tourisme en tant que composante économique et patrimoniale du territoire. 

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

Á Préserver les qualités patrimoniales des communes, tant sur le plan du bâti traditionnel et industriel 

que sur le plan des espaces récréatifs Υ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ǊǳǊŀƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

territoire et accompagner le développement touristique. 

Á Les espaces de loisirs et/ou de jardinage Υ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

habitants dans les villages et les bourgs, les communes développent ou confortent des lieux 

ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎΦ 

Á [Ŝǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ : le 

5hh ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ 

de promenade en cohérence avec le Plan Départemental des Itinéraires Pédestres de Randonnée. 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

Á Une localisation préférentielle dans le tissu urbain, en privilégiant une implantation en centre-

bourg, et en réhabilitant les sites existants (hôtels, écoles, fermes désaffectées). 

Á Hors du tissu urbain, les Unités Touristiques Nouvelles. 

 
Axe 3 : Ménager le capital environnemental des Monts du Lyonnais, répondre au défi énergétique et au changement 
climatique 
 

- Répondre au défi énergétique et au changement climatique en économisant les ressources et en développant 

les énergies renouvelables. 

o aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 9ƴŜǊƎƛŜ tƻǎƛǘƛǾŜ ό¢9th{ύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǊŜǇǊƛǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

PCAET des Monts du Lyonnais. 

o Promouvoir les énergies renouvelables, en privilégiant les toitures pour les installations solaires futures. 

o !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

du PCET des Monts du Lyonnais. 

 
- Préserver les ressources et prévenir les risques et nuisances. 

o Réduire la consommation de la ressource sol : le SCOT, souhaitant se fixer des objectifs ambitieux en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŀ ŀƭƭƻǳŞ опу Ƙŀ 

bruts, répartis selon 240 hectares pour le foncier résidentiel, 12 hectares pour les équipements, 

46 hectares pour le foncier économique et 50 hectares pour les carrières, chantiers, décharges. 

o Protéger la ressource en eau et en promouvoir une gestion durable. 

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

o Prendre en compte les autres risques et les nuisances. 

o Optimiser la gestion durable des déchets. 

o Promouvoir une exploitation raisonnée des carrières et favoriser les projets de réaménagement. 

 
- Mieux connaitre et reconnaitre la biodiversité quotidienne et la richesse des milieux naturels pour les préserver. 

o Protéger les réservoirs de biodiversité en tant que richesses naturelles du territoire et éléments 

constituants de la diversité des paysages et des Monts. 

o Préserver et remettre en bon état les corridors écologiques pour assurer et garantir la fonctionnalité 

écologique du territoire et les continuités paysagères. 

o Favoriser les continuités de la trame bleue comme corridor aquatique et capital premier du paysage. 

o Préserver les espaces de nature ordinaire afin de garantir une perméabilité du territoire aux déplacements 

de la faune et affirmer son caractère rural. 

o tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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Compatibilité du projet :  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩƛƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƛ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

naturel. 

Les objets de la procédure de modification ne remettent pas en cause les objectifs du SCOT. 

 

3.4. LE PROGRAMME LOCAL DE LΩIABITAT 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ ƭŀ //a5[ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ о ƳŀǊǎ нлнлΦ 

Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ с ŀƴǎΦ 

¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜ нлнл Ł нлнсΦ 

 

Compatibilité du projet :  

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ 

ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ t[¦Φ 
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4. [9 w9{t9/¢ 59{ hwL9b¢!¢Lhb{ 5¦ t!55 

4.1. RAPPELS DU PROJET DΩ!MÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) DU PLU 

Le PADD repose sur 6 axes : 

- La protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

- Des orientations générales pour les transports et les déplacements, 

- Des orientations générales pour les équipements, 

- 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

- 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 

- Un scénario de PADD : construire dans et autour du centre-bourg. 

 

4.1.1. La protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 

- Protection des espaces naturels et forestiers et des continuités écologiques : 

o 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƛǎŜ Ŝǘ Řǳ 

Manipan, 

o tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

o Préserver le secteur Sud-Ouest de la commune en dominante naturelle et agricole, 

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ƭƻŎŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩhǊȊƻƴ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 
- Protection des espaces agricoles :  

o Préserver les grands espaces à dominante naturel et agricole essentiellement dans le secteur Nord 

όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ Ŝǘ {ǳŘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

o !ǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ « dents creuses » à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǴ 

ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎŜ ǇƻǊǘŜǊŀ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƻǳ ǎƻǳǎ 

forme de greffe urbaine en « accroche » avec le tissu urbain existant. 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ мт 
 

 
 

- Prise en compte du risque : 

o wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ όtƭŀƴ 

ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ζ [ŀ /ƻƛǎŜ η ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ 

commune), 

o Risque technologique Υ ƴŜ Ǉŀǎ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ƘŀǳǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 

en limite Nord-Ouest, 

o Nuisances sonores : prendre en compte les routes départementales pour les futures constructions, 

ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀǘΣ 
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o Tenir compte de la carte des aléas et de la carte de constructibilité ainsi que des mesures de protection 

associées concernant les risques. 

 

 
 

- Préservation du grand paysage : 

o Préserver et valoriser des points de vue, 

o Maintenir le secteur Sud de la commune en espace ouvert, 

o Mettre en valeur des axes vitrines ; 

o tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ hǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ 

o CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 
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- Protection des valeurs du paysage locales (le Clos Bel Air, les différents arcs ou portes réparties dans le centre 

historique, le lavoir situé avenue Etienne Billard, la mairie et la place du marché adjacente, le lieu-dit Les 

Garennes ainsi que les abords ŘŜ ƭŀ /ƻƛǎŜΣ ƭŜ ŎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ¦ǊǎǳƭƛƴŜǎΣ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ 5ƛŜǳΣ ƭŜǎ aŀƛǎƻƴǎ ŘŜ 

Tanneurs) et valeurs pittoresques (église collégiale surplombant le centre historique, centre historique dans son 

ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƞƭƻǘ CŜǊǊŀŎƘŀǘύΦ  

 

4.1.2. Orientations générales pour les transports et les déplacements 

- LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ : 

o Favoriser les déplacements en mode doux pour les trajets intra-muros : conforter les cheminements 

ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

ces cheminements par une signalétique appropriée, dans le secteur du Pont Gueraud un cheminement 

ŘƻǳȄ ǾƛŜƴŘǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǾƛŀƛǊŜΦ 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾƛŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 

o tǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǾƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ du Pont 

DǳŞǊŀǳŘ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wǳŜ ŘŜǎ ǘŀƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

cheminements piétons, 

o Faciliter une circulation qui soit déviée du centre-bourg en prévoyant un renforcement de la Rue du 

Docteur Beaujolin et des départementales (D4 et D311), des carrefours Doue et Chalet et proche du Lycée 

Jean Monnet, 

o wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

secteur du Plomb avec notamment un réaménagement du carrefour Guilletière/Clos Beaujolin, et, plus 

généralement le long des voies à renforcer ou créer et eƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ζ Cochonou », 

o Prévoir une déviation entre la RD 311 et la RD 2 en limite Est de la commune. 
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4.1.3. Orientations générales pour les équipements 

- Maintien des équipements existants : 

o Assurer la pérennité des équipements. 
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- Envisager des évolutions et un développement des équipements : 

o Renforcer le pôle sportif : créer une salle associative et sportive à proximité de la salle des sports 

intercommunale, 

o Requalifier le secteur « Pont Guéraud » permettant entre ŀǳǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : 

accueillir de nouveaux équipements et créer un nouveau lieu qualitatif, 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ .Ŝƭ !ƛǊΣ 

o Créer un pôle culturel et touristique. 

  
 

- Adéquation des réseaux avec le développement urbain : 

o Eau potable Υ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 

en eau potable, 

o Assainissement des eaux usées : la capacité actuelle apparaît suffisante pour couvrir les besoins de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ t[¦Σ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ 

o !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Υ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŘΩŜŀǳ 

ǇƭǳǾƛŀƭ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Dans les deux cas des prescriptions Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux pluviales à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘΦ 

- Développement des communications numériques. 

 

4.1.4. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

- ¦ƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜŎŜƴǘǊŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ : 

o Maintenir et pérenniser ce niveau de services et de commerces sur la commune et assurer son 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ 

o Permettre le développement de commerces et de services au sein du tissu urbain et notamment la 

préservation et le développement des linéaires commerciaux au centre historique, 

o Permettre et favoriser une concentration des commerces et linéaires commerciaux, tout en cherchant à 

créer des liaisons accessibles en mode doux entre chaque linéaire. 
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- Maintien et développement des activités industrielles et artisanales existantes : 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞŜǎΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Σ 

o !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ƴǳƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ όŜȄ Υ ōǳǊŜŀǳȄΧύ ǉǳƛ 

participe à une mixité des fonctions, 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ ǘŀƴƴŜǊƛŜǎΣ 

o Assurer la reconversion des sites industriels situés au sein du tissu urbain, comme le site des Roches qui 

pourront se déplacer du centre-ǾƛƭƭŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞŜǎΦ 
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4.1.5. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- Objectifs à horizon 2027 : 

o 1,2 % de croissance moyenne annuelle, 

o Objectif de densité de 25 logements/hectare, 

o Une production moyenne de 31 logements par an, 

o Un potentiel de 34 logements vacants réhabilités, soit 20 % du parc vacant, 

o ¦ƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мнΣр ƘŀΦ 

- Une diversité du parc de logements : conserver la répartition actuelle visible sur la commune entre les formes 

ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/oT, avec la répartition 

suivante : 

o 30% de logement individuel diffus, 

o 70 % de logement groupé, collectif ou intermédiaire. 

- ¦ƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ : 

o Orientation Υ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ όŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 

de sa vue sur le paysage qui lui est offert, situer préférentiellement les pièces de vie au Sud/Sud-Ouest 

tandis que les façades Nord devront limiter les ouvertures et concentrer les locaux non exposés ou 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŎǳƛǎƛƴŜΣ ōǳŀƴŘŜǊƛŜΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳΧύΦ 

o Energie : viser à la sobriété des bâtiments et donc opter pour des aménagements et des équipements 

économes avec une bonne isolation des bâtiments, privilégier les formes compactes pour éviter les 

ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩŞǘŞΣ ǇƻǊǘŜǊ 

ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable. 

o 9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƻǳ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǇǳƛǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ŎƘŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊƻōƛƴŜǘǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ł 

double commande qui réduisent les quantités ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΣ ŘŜǎ ǊƻōƛƴŜǘǎ-mitigeurs 

ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ǘƘŜǊƳƻǎǘŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǳƛǎŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ 

puisées en fournissant aussi vite que possible une eau chaude à la température désirée, des machines 

ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ όƳŀŎƘƛƴŜǎ Ł ƭŀǾŜǊ ƭŜ ƭƛƴƎŜ ƻǳ ƭŀ ǾŀƛǎǎŜƭƭŜύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ 

o 5ŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : favoriser une optimisation du foncier dans les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ŝƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ 

existantes et en évitant autant que possible la créŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ 

pour la desserte des futures zones de développement, en favorisant des formes urbaines peu 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ Ŝƴ 

prioriǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΧύΦ 

 

4.1.6. Un scénario de PADD : construire dans et autour du centre-bourg : 

- hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Υ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

« dents creuses » : 

o Concentrer dans un premier temps le développement de la commune sur le tissu urbain constitué, dans 

lequel sont identifiés notamment les espaces libres correspondant à des parcelles non bâties intégrées à 

la tâche urbaine et donc identifiées comme « dents creuses ». Dans ce tissu urbain sont également 

repérées les parcelles bâties présentant une surface supérieure à 1 500 m² et pour lesquels est estimé un 

potentiel en division parcellaire. 

o Tenir compte des tènements occupés pour lesquels des opérations de réhabilitation ou de reconversion 

sont envisagées : secteur du Pont Guéraud, site des Roches, autour du parc Bel Air, secteur de la Cours 

tƛƴŀȅΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǾŞǘǳǎǘŜ ƻu vacant et densification du tissu urbain (îlot Ferrachat). 
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4.2. UN PROJET QUI NE PORTE PAS ATTEINTE AUX ORIENTATIONS DU PADD DU PLU 

La procédure de modification n°4 du PLU se traduit par : 

 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!κ¦9Σ ¦LκbΣ ¦LƳκ¦LΣ ¦LƳκ¦! 

Les emplacements réservés n°12 et 13 (création de stationnements en lien avec le lotissement) sont supprimés car 

réalisés. 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмф όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǎΦ 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲнл Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŎŀǊ ƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ƭȅŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

collectifs est ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

existants. 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦LƳ ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

sa réhabilitation en logements (projet communal) est compatible ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!55 ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ нр 
 

Le reŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦L ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ naturelle permet de prendre en compte lΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des eaux pluviales ce qui est en cohérence avec le PADD dont une orientation est la prise en compte des risques et 

notamment du risque inondation. 

 

[Ŝ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦LƳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦L ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ un zonage plus adapté car le bâtiment, suite aux 

travaux de démolition/reconstruction, accueille maintient ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

et pouvant recevoir des activités tertiaires ou artisanales. 

 

 

- [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩh!t ǇƻǳǊ ŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ h!t ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ t!55 ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳǎ ŘŜ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ 

 

- [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ǇƻǳǊ 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

tout en préservant les qualités architecturales, pour faire évoluer les couleurs des menuiseries, ferronneries et 

ŘŜǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇƻǳǊ 

préciser la règle concernant les appareillages amovibles de distribution de produits ainsi que pour corriger une 

erreur matérielle 

 

5Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ƻǳ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

interprétables de différeƴǘŜǎ ƳŀƴƛŝǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

sur les objectifs définis par le PADD. 

 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

zones agricoles et naturelles. 

 

Cette évolution est cohérente avec les objectifs du PADD de protéger les espaces naturels, agricoles et forestiers et de 

préserver le grand paysage. 

 

  



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ нс 
 

[9{ ah5LCL/!¢Lhb{ 59 ½hb!D9 

La modification n°4 du PLU entraîne quelques modifications de zonage. 

 

1. {¦ttw9{{Lhb 59{ 9at[!/9a9b¢{ w;{9w±;{ bϲмн 9¢ bϲмо 

Les emplacements réservés n°12 et n°13 sont prévus au PLU actuel pour accueillir du stationnement pour le lotissement 

du Clos des Roches. 

Le lotissement ainsi que les espaces de stationnement ont été réalisés. Les emplacements réservés peuvent donc être 

supprimés. 

 

 
 

2. ½! Dw!bD9 9D[L{9 ς {¦ttw9{{Lhb 59 [Ω9at[!/9a9b¢ w;{9w±; bϲмф 9¢ w9/[!{{9a9b¢ ¦L 

±9w{ b 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ n °19, ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ, est supprimé. En effet, interrogée par la 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀ ŜȄǇƭƛǉǳŞ que le projet ne serait pas réalisé. 

[Ŝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ό/ƘŜƳƛƴ Řǳ ŎƻƭƻƳōƛŜǊύ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 5ŜǇǳƛǎ нлмтΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 

voie communale. 

 

Le zonage de ce secteur évolue aussi ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ par 

ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ sur une partie de la parcelle 159. 

 

 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ нт 
 

 
 

3. 9·¢9b{Lhb [̧/;9 ς w9/[!{{9a9b¢ ¦/ ±9w{ ¦9 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ млор ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŘŞƧŁ ŀǳ ƭȅŎŞŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9Φ 

 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ну 
 

4. w¦9 59 [! 5h¦9 ς w9/[!{{9a9b¢ ¦La ±9w{ ¦! 

Les parcelles 778 et 783 accueillant un bâtiment existant, les anciens ateliers ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ hƭƛŘŀ y étaient installés. 

Les parcelles concernées sont reclassées en zone UA pour permettre la réhabilitation et la transformation du bâtiment 

existant, en logements.  

 

 
 

5. [9{ wh/I9{ ς w9/[!{{9a9b¢ ¦La ±9w{ ¦L 9¢ {¦ttw9{{Lhb 59 [Ω9at[!/9a9b¢ w;{9w±; 

bϲнл 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Şǘŀƛǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƭƛǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ 9thw!Φ 

{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ 

pour recevoir des activités tertiaires ou artisanales. 

La ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řŀƴǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞΣ ¦LΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ нф 
 

 

 
  



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ол 
 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲ нл ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ  

 

[Ω9w нм Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳΦ Lƭ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés. Il est donc ajouté dans ce dernier. 

 

 

6. w;5¦/¢Lhb 5¦ [Lb;!Lw9 /haa9w/L![ 

Le linéaire commercial du PLU est réduit sur une 

construction au niveau de la place du marché car 

ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

un commerce.  

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ 

 



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ ом 
 

 

 

 

  



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ он 
 

[Ω;±h[¦¢Lhb 59{ {¦t9wCL/L9{ 

Certaines zones du PLU sont modifiées en termes de répartition entre zones urbaines à vocation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ¦LΣ et zone 

urbaine du centre ancien mixte, UA, ou zone naturelle, N. 

/Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳƛƴŜǳǊŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 0,4 ha, soit 0,1 % de la surface de 

la commune.  

 

Parmi les 0,4 ha de zone UI qui évoluent, 0,3 ha sont reclassés en zone N. 

 

La modification ne réduit pas de zone naturelle ou de zone agricole. 

 

Zones du PLU 

Surfaces du PLU 

actuel, en ha 

(calculées sous SIG) 

Surfaces du PLU 

modifié, en ha 

(calculées sous SIG) 

Evolution (ha) 

Zones urbaines    

UA 19,6 ha 19,7 ha +0,1 ha 

UB 23,4 ha 23,4 ha 0 

UC 99,9 ha 99,9 ha 0 

UE 12,3 ha 12,3 ha 0 

UI 49,9 ha 49,5 ha -0,4 ha 

Zones à urbaniser     

AU 4,7 ha 4,7 ha 0 

AUI 5,0 ha 5,0 ha 0 

Zones agricoles    

A 89,8 ha 89,8 ha 0 

Zones Naturelles    

N 102,9 ha 103,2 ha +0,3 ha 

TOTAL 407,5 ha 407,5 ha /  
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[9{ ah5LCL/!¢Lhb{ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb{ 

5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 

La ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲп Řǳ t[¦ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP). 

 

1. h!t /h¦w{ tLb!¸ 

[Ωh!t /ƻǳǊǎ tƛƴŀȅ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ 

Le secteur B mentionné dans la partie écrite est bordé uniquement par le Boulevard du 11 novembre et non par la 

Rue André Loste. 

La mention de la Rue André Loste située le long du secteur B est supprimée. 

 

OAP actuelle OAP modifiée 

Permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune  

Objectif 1 ς Densité minimale et mixité fonctionnelle  

Obligation : La densité minimale à respecter est de 50 

logements/hectare à répartir à minima de la manière 

suivante : 

- Le secteur A comprend au minimum 45 

logements.  

- Le bâtiment B5 peut avoir une vocation de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

- Le logement collectif ou intermédiaire sera 

privilégié.  

- [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 

¢оΣ ¢п Ŝǘ ¢рΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎΣ 

il y aura au moins deux logements de chacun de 

ces types.  

- Le long de la rue André Loste et du Boulevard du 

11 novembre, des activités commerciales 

peuvent être admises en en rez-de-chaussée à 

condition que leur surface de plancher soit 

supérieure à 200 m². Le principe est de 

ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ōesoin 

ŘΩǳƴŜ ζ ƎǊŀƴŘŜ η ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł 

trouver en centre-ville. 

 

- Le secteur B comprend au minimum 10 

logements collectifs / intermédiaires. Le long de 

la rue André Loste et du Boulevard du 11 

novembre, les logements doivent être 

traversants.  

 

- Le secteur C Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Toutefois des projets de logements pourraient 

être envisagés pour le bâtiment B1 ainsi que du 

stationnement. On notera que le bâtiment B3 est, 

avant tout, un entrepôt. 

Permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune  

Objectif 1 ς Densité minimale et mixité fonctionnelle  

Obligation : La densité minimale à respecter est de 50 

logements/hectare à répartir à minima de la manière 

suivante : 

- Le secteur A comprend au minimum 45 

logements.  

- Le bâtiment B5 peut avoir une vocation de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

- Le logement collectif ou intermédiaire sera 

privilégié.  

- [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ 

¢оΣ ¢п Ŝǘ ¢рΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎΣ 

il y aura au moins deux logements de chacun de 

ces types.  

- Le long de la rue André Loste et du Boulevard du 

11 novembre, des activités commerciales 

peuvent être admises en en rez-de-chaussée à 

condition que leur surface de plancher soit 

supérieure à 200 m². Le principe est de 

ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ōesoin 

ŘΩǳƴŜ ζ ƎǊŀƴŘŜ η ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł 

trouver en centre-ville. 

 

- Le secteur B comprend au minimum 10 

logements collectifs / intermédiaires. Le long de 

la rue André Loste et du Boulevard du 11 

novembre, les logements doivent être 

traversants.  

 

- Le secteur C Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Toutefois des projets de logements pourraient 

être envisagés pour le bâtiment B1 ainsi que du 

stationnement. On notera que le bâtiment B3 est, 

avant tout, un entrepôt. 
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2. h!t ahb¢;9 59{ wh/I9{ 

[Ωh!t aƻƴǘŞŜ ŘŜǎ wƻŎƘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲммΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩ9w мм Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ Řǳ Ŏƭƻǎ .ŜŀǳƧƻƭƛƴΣ ƭΩ!ƭƭŞŜ Řǳ .ŜƭǾŞŘŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

Cité Beauvoir. 

 

OAP actuelle OAP modifiée 

III. TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

1. Organiser les circulations 

Objectif 1 τ Desserte 

Obligation : L'accès au secteur peut se faire par : 

- La Chaussée Beauvoir au Nord (ER n°11) 

- Chemin du Clos Beaujolin (ER n°13). 

 

Objectif 2 ς Accès futur 

Obligation : L'aménagement du secteur A devra 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !ΨΦ 

Obligation : [ΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ψ ŘŜǾǊŀ 

conserver un accès, pour un usage à long terme, aux 

parcelles situées au Nord du site. 

 

Objectif 3 ς Circulation en mode de déplacement doux 

Obligation : La desserte interne crée sera doublée d'un 

trottoir.  

III. TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

1. Organiser les circulations 

Objectif 1 τ Desserte 

Obligation : L'accès au secteur peut se faire par : 

- La Chaussée Beauvoir au Nord (ER n°11) 

- Chemin du Clos Beaujolin (ER n°13). 

[Ω9w мм ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ Řǳ Ŏƭƻǎ 

.ŜŀǳƧƻƭƛƴΣ ƭΩ!ƭƭŞŜ Řǳ .ŜƭǾŞŘŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ /ƛǘŞ .ŜŀǳǾƻƛǊΦ 

 

Objectif 2 ς Accès futur 

Obligation : L'aménagement du secteur A devra 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !ΨΦ 

Obligation : [ΨŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !Ψ ŘŜǾǊŀ 

conserver un accès, pour un usage à long terme, aux 

parcelles situées au Nord du site. 

 

Objectif 3 ς Circulation en mode de déplacement doux 

Obligation : La desserte interne crée sera doublée d'un 

trottoir.  
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[9{ ah5LCL/!¢Lhb{ 5¦ w:D[9a9b¢ 

La procédure de modification du PLU ajuste le règlement pour : 

- !ƧƻǳǘŜǊ ŘŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Τ 

- Améliorer la lisibilité de la règle concernant les piscines, concernant les implantations des constructions en 

ajoutant des schémas ; 

- Compléter les règles concernant la préservation des commerces, le stationnement en zone UA ; 

- Rectifier une erreur matérielle en déplaçant une règle entre les articles UA 6 et UA 7 ; 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝƴ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ōǊƛǎŜǎ ǎƻƭŜƛƭ ƻǊƛŜƴǘŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

et murs de soutènements, les éléments techniques (cheminées, panneaux solaires), les couleurs des 

ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎΣ ŘŜǎ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎ Ŝƴ 

ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Χ ; 

- Préciser les règles concernant les appareillages amovibles de distribution de produits ; 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 

photovoltaïques au sol. 

 

Les évolutions de règlement sont présentées ci-dessous :  

[xxxx texte ajouté] 

[xxxx texte supprimé] 

 

1. tw9b5w9 9b /hat¢9 59 [ΩL{h[!¢Lhb t!w [Ω9·¢;wL9¦w 

La commune souhaite autoriser de manière lisible ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ afin de lever les potentiels points 

ŘŜ ōƭƻŎŀƎŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ 

 

Projet de règlement modifié 

ARTICLE 5 - OBLIGATION EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 

 

Article L. 152-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre la décision sur une 

déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en Conseil d'Etat, déroger aux 

règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à l'implantation et à l'aspect extérieur 

des constructions afin d'autoriser : 

мϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

нϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

оϲ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΦ 

La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du 

projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

Le présent article n'est pas applicable :  

a) Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du livre VI du code 

du patrimoine ; 

b) Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code ;  

c) Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-1 dudit 

code ;  

d) Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. » 
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Article R. 152-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Les dérogations prévues aux 1° et 2° de l'article L. 152-5 sont applicables aux constructions achevées depuis plus 

de deux ans à la date de dépôt de la demande de dérogation. » 

 

2. Lb¢9w5Lw9 [9{ !b¢9bb9{ w9[!L{ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

architectural de celle-ci. 

 

Projet de règlement modifié 

ARTICLE 6   - ANTENNE RELAIS 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

3. !a;[Lhw9w [! [L{L.L[L¢; 59 [! w:D[9 /hb/9wb!b¢ [9{ tL{/Lb9{ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜΦ [ŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜΦ 

 

3.1. ZONE UA 
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ARTICLE UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Toutefois, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions ci-

après : 

a) Les constructions à usage :  

- ŘΩŀƴƴŜȄŜǎϝ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘϝ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ǳƴŜ 

construction existante ou autorisée. En tout état de cause la surface totale des annexes sur un même 

ǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ Les piscines ne sont pas concernées par cette limite 

Ƴŀƛǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ сл Ƴч όƘƻǊǎ ƳŀǊƎŜƭƭŜ κ ƘƻǊǎ ǇƭŀƎŜύ. 

- ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǾƻƭǳƳŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ ¦ƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘȅǇŜ 

showroom, dans ce cas la surface de plancher est limitée à 300 m². 

 

b) Les installations et travaux divers suivants :  

- les affouillements et exhaussements de sol*, dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions ou à 

ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мΣрл ƳŝǘǊŜǎ (sauf pour 

les piscines qui sont limitée à 2 mètres). 

 

3.2. ZONE UB 
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ARTICLE UB 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
Toutefois, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions ci-

après : 

 

a) Les constructions à usage :  



 /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπ{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴπǎǳǊπ/ƻƛǎŜ ς aƻŘƛŬŎŀǝƻƴ ƴϲп  
 

 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ от 
 

- ŘΩŀƴƴŜȄŜǎϝ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘϝ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ǳƴŜ 

construction existante ou autorisée. En tout état de cause la surface totale des annexes sur un même 

ǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [Ŝǎ Ǉƛscines ne sont pas concernées par cette limite 

Ƴŀƛǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ du bassin ne doit pas excéder 60 m² (hors margelle / hors plage). 

- ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ 

ǾƻƭǳƳŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

- ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎϝ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ et dans la mesure où cette activité 

est liée à une habitation.  

 

b) [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ 

ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

c) Les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions ou à des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мΣрл ƳŝǘǊŜǎ (sauf pour les 

piscines qui sont limitée à 2 mètres). 

 

3.3. ZONE UC 
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ARTICLE UC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
Toutefois, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions ci-

après : 

a) Dans la zone UC, les constructions à usage :  

- ŘΩŀƴƴŜȄŜǎϝ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘϝ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ǳƴŜ 

construction existante ou autorisée. En tout état de cause la surface totale des annexes sur un même 

ǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [Ŝǎ Ǉƛscines ne sont pas concernées par cette limite 

Ƴŀƛǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ du bassin ne doit pas excéder 60 m² (hors margelle / hors plage). 

- ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǾƻƭǳƳŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ  

- ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎϝ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

est liée à une habitation.  

 

b) Dans le secteur UCs, les constructions à usage :  

- 5ΩŀƴƴŜȄŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘϝ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ 

Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ Les piscines ne sont pas concernées par cette limite mais leur 

emprise au sol du bassin ne doit pas excéder 60 m² (hors margelle / hors plage) ; 

- 5ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ, si celles-ci sont compatibles avec l'environnement proche (notamment sur le plan des nuisances 

sonores) ;  

- 5ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴκǾŜƴǘŜ όǎƘƻǿ-room)., uniquement si elles sont liées aux activités artisanales existantes ou 

autorisées dans la zone Dans ce cas leur surface doit être inférieure à 200 m² et ne pas représenter plus de 

рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ  

 

c) Les affouillements et exhaussements de sol*, dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions ou à des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мΣрл ƳŝǘǊŜǎ (sauf pour les 

piscines qui sont limitée à 2 mètres). 
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 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ оу 
 

3.4. ZONE 1AUAM 
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ARTICLE 1AUam 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-après : 

a) Les constructions à usage :  

- ŘΩŀƴƴŜȄŜǎϝ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘϝ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ǳƴŜ 

construction existante ou autorisée. En tout état de cause la surface totale des annexes sur un même 

ǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ Les piscines ne sont pas concernées par cette limite 

Ƴŀƛǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ сл Ƴч όƘƻǊǎ ƳŀǊƎŜƭƭŜ κ ƘƻǊǎ ǇƭŀƎŜύ. 

- ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǾƻƭǳƳŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ ¦ƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘȅǇŜ 

showroom, dans ce cas la surface de plancher est limitée à 300 m². 

 

b) Les installations et travaux divers suivants :  

- les affouillements et exhaussements de sol*, dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions ou à 

ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ мΣрл ƳŝǘǊŜǎ (sauf pour 

les piscines qui sont limitée à 2 mètres). 

 

3.5. ZONE 1AUB 
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ARTICLE 1AUb 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-après : 

 

a) Les constructions à usage :  

- ŘΩŀƴƴŜȄŜǎϝ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘϝ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ǳƴŜ 

construction existante ou autorisée. En tout état de cause la surface totale des annexes sur un même 

ǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [Ŝǎ Ǉƛscines ne sont pas concernées par cette limite 

Ƴŀƛǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ du bassin ne doit pas excéder 60 m² (hors margelle / hors plage). 

- ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ 

ǾƻƭǳƳŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

- ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎϝ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ et dans la mesure où cette activité 

est liée à une habitation.  

 

b) Les installations classées pour la protection de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƻƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ 

ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique. 

c) les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions ou à des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ 1,50 mètres (sauf pour les 

piscines qui sont limitée à 2 mètres). 
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 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ оф 
 

3.6. ZONE 1AUC 
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ARTICLE 1AUc 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
 
Toutefois, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-après : 

 

a) Les constructions à usage :  

- ŘΩŀƴƴŜȄŜǎϝ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘϝ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ǳƴŜ 

construction existante ou autorisée. En tout état de cause la surface totale des annexes sur un même 

ǘŝƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [Ŝǎ Ǉƛscines ne sont pas concernées par cette limite 

Ƴŀƛǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ du bassin ne doit pas excéder 60 m² (hors margelle / hors plage). 

- ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǾƻƭǳƳŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

- ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎϝ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

est liée à une habitation.  

b) les affouillements et exhaussements de sol*, dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions ou à des 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ 1,50 mètres (sauf pour les 

piscines qui sont limitée à 2 mètres). 

 

3.7. ZONE A 
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I. ARTICLE A 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 
Toutefois, les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les conditions ci-

après : 

ώΧϐ 

g) Les affouillements et exhaussements de sol* dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions ou à des 

aménagements compatibles avec le caractère de la zone (exemple : retenue collinaire). En tout état de cause 

ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ 

1,50 mètres (sauf pour les piscines qui sont limitée à 2 mètres). 

 

3.8. ZONE N 
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f) Les installations et travaux divers suivants : 

- [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜǘŎΧύ 

- Les affouillements et exhaussements de sol* dans la mesure où ils sont nécessaires à des constructions ou à 

des aménagements compatibles avec le caractère de la zone (exemple : retenue collinaire). En tout état de 

ŎŀǳǎŜ ƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 

excéder 1,50 mètres (sauf pour les piscines qui sont limitée à 2 mètres). 
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 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ пл 
 

4. !a;[Lhw9w [! [L{L.L[L¢; 59 [! w:D[9 /hb/9wb!b¢ [9{ Lat[!b¢!¢Lhb{ 59{ /hb{¢w¦/¢Lhb{ 

9b !Wh¦¢!b¢ κ /hwwLD9!b¢ 59{ {/I;a!{ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ŘŞƭƛŎŀǘŜ Ł ƭƛǊŜΦ ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ 

meilleure compréhension notamment par rapport aux débords de toi ou aux extensions. Un schéma est donc ajouté au 

règlement pour illustrer ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ǾƻƛǎƛƴΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ [ŀ ǊŝƎƭŜ ƴΩŜǎǘ 

pas modifiée. 

 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŀƳōƛƎǳƠǘŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜΦ 
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ARTICLE UC 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ Cette 

distance de retrait se calcule horizontalement, de tout point du bâtiment au point le plus proche de la limite séparative. 

  
Toutefois, les constructions peuvent être implantées en limite séparative avec un tènement voisin, dans les cas 

suivants :  

- LƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜ. Dans ce 

Ŏŀǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ (1) ; 

- Lorsque la construction projetée présente sur la limite une hauteur inférieure à 4 mètres. Cette hauteur sera 

mesurée en tout point de la construction (2) ; 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 
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 wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ пм 
 

 
 

 
 

Ces règles peuvent ne pas être exigées pour :  

ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜϝ ; 

les ouvrages techniques ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎϝ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

collectif. 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦Σ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ de 

ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ de ne pas aggraver la situation de non-conformité (3). 

 

 
 

  

(1) 

(2) 

(3) 






























































































































































